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CONVENTION SUR L'UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES 

RELATIVES  AU TRANSPORT AÉRIEN INTERNATIONAL 
(RATIFICATION) 

 
 

Portant ratification de la Convention sur l'unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international. 
 
1. Ratification 
La convention sur l'unification de certaines règles relatives au transport aérien international 
est ratifiée. 
 

Une copie de la Convention est jointe à la présente loi*. 
 
 
 

                                                 
* Note de l'éditeur: la Convention n'était pas jointe à la loi lors de la publication. 


